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Règlement de la Garderie Municipale

                                   du Mercredi

                      Année scolaire 2008-2009
Le présent règlement a pour but de vous donner toutes les informations pratiques concernant ces services ainsi que les modalités de fonctionnement.

ARTICLE 1 : 
La Garderie s’adresse aux enfants de la moyenne section au CM2 habitant la commune de Villaudric (scolarisés ou non aux écoles de Villaudric) pour lesquels les parents ont préalablement rempli et déposé un dossier d’inscription, pris connaissance, accepté le présent règlement et signé le contrat d'inscription qui en découle. 

ARTICLE 2 : FONCTIONNEMENT 
La garderie fonctionne chaque mercredi après-midi et les mercredis libérés, hors vacances scolaires. Des activités diverses seront proposées aux enfants. Elles se dérouleront de 14h à 17h (et de 9h à 12h pour les mercredis libérés). Ces activités de dérouleront aux lieux suivants : préfabriqué derrière la médiathèque, salle polyvalente de l’école maternelle, salle « d’anglais » de l’école élémentaire, salle des fêtes, salle sous la médiathèque, cours des écoles, aire de sport. Les enfants se déplaceront sous la responsabilité d’un animateur. 
· Pour les mercredis travaillés : 
La garderie fonctionne de 12h à 19h. 
Les enfants sont pris en charge à 12h par le personnel municipal .Un service de restauration est mis en place. Les parents peuvent venir chercher les enfants entre 13h30 et 14h (inscription à la cantine uniquement) ou le soir entre 17h et 19h.
La reprise des enfants se fera uniquement au préfabriqué derrière la médiathèque (accès par la voie piétonnière).
· Pour les mercredis libérés (les dates vous seront communiquées en Septembre par l’école) 
L’accueil et le départ des enfants auront lieu au préfabriqué derrière la médiathèque ; les parents y accèderont par la voie piétonnière. 
La garderie fonctionne de 7h à 19h.
Les temps d’accueil sont les suivants : 

- Arrivée entre 7h et  9h

- Départ entre 17h et 19h.
Un service de restauration est mis en place. Il est inclus pour une inscription à la journée, il est facultatif pour une inscription à la demi- journée.
Pour les enfants inscrits en matinée :
- Départ entre 11h45 et 12h15 (sans repas)
- Départ entre 13h30 et 14h (avec repas)
Pour les enfants inscrits l’après-midi :

- Arrivée entre 11h45 et 12h15 (avec repas)

- Arrivée entre 13h30 et 14h (sans repas) 
Pour des raisons de sécurité et d’organisation, il sera demandé aux parents ou personnes autorisées à venir chercher leurs enfants, de signer la fiche de sortie.

ARTICLE 3 : INSCRIPTIONS 
Les parents dont les enfants sont susceptibles de fréquenter la Garderie du Mercredi pendant l’année scolaire doivent remplir en début d’année un dossier valable pour toute l’année.

A NOTER : Pour toute annulation ou modification d'inscription, veuillez le signaler en mairie 48h à l’avance. Une absence non signalée sera redevable du prix du repas.  

Les parents doivent obligatoirement remplir et remettre au secrétariat de mairie la fiche d'inscription ci-jointe.

ARTICLE 4 : AUTORISATION DE SORTIE TEMPORAIRE DU CENTRE DE LOISIRS
Les parents peuvent autoriser leurs enfants à sortir temporairement de la garderie pour participer à des activités sportives ou culturelles. Ils devront impérativement remettre une autorisation de sortie temporaire au responsable et être accompagné d’un adulte autorisé (autorisation à demander auprès des animateurs).
Pour les activités se déroulant sur la commune de Villaudric, des accompagnements d’enfants seront organisés. 
ARTICLE 5 : SECURITE
Les enfants ne seront porteurs d'aucun objet dangereux (contondants, tranchants etc.). Les enfants devront respecter la discipline interne de la garderie.

nota : les responsables des enfants sont informés qu'en cas de manquement au présent règlement et dans le cas d'insolence ou d'agressivité, des sanctions (telle que l'exclusion) pourront être prises après un premier avertissement.

ARTICLE 6 : SANTE
Un registre d’infirmerie est tenu sur place. Tous les soins et maux constatés sont enregistrés et signalés aux parents. Le personnel de la garderie n’est en aucun cas habilité à administrer des médicaments aux enfants sauf après signature d’un protocole d’accord avec la famille et le médecin traitant. En cas d’allergie ou contre-indication médicale, fournir un certificat médical.
En cas d’accident (selon la gravité), le responsable présent sur les lieux :

- appellera les services de premier secours – SAMU (15), pompiers (18) ou le médecin de famille ;

- avertira les parents.
Les parents devront joindre à la fiche d’inscription une attestation d’assurance extrascolaire.

ARTICLE 7 : TARIFS
Les tarifs en vigueur pour l’année scolaire 2008/2009 sont les suivants :

· la journée (repas de midi compris) pour les mercredis libérés
:
10€


· la matinée (mercredis libérés) ou l’après-midi avec repas
:
7,50 €

· la matinée (mercredis libérés) ou l’après-midi sans repas
:
5 €
Réduction de 50% pour le 3ème enfant. 

- Mode de perception des tarifs :

Une facture sera établie en fin de chaque mois et le règlement se fera directement au secrétariat de mairie par chèque bancaire ou postal libellé à l'ordre de Trésor Public ou en numéraire.

nota : en cas de non paiement dans les délais mentionnés sur la facture, des poursuites seront engagées à l'encontre des débiteurs pour recouvrement des sommes dues.

Pour tout renseignement complémentaire contacter le secrétariat de la mairie.

Le Maire, 
J.P. VASSAL
